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REPUBLIQUE FRANÇAISE EXTRAIT DU REGISTRE
CANTON de SAINT CYR SUR MER DES DELIBERATIONS’
COMMUNE LE CASTELLET DU CONSEIL MUNICIPAL
DEPARTEMENT DU VAR

DELIBERATION n° 016/2019

Séance du Lundi 8 Avri12019

L’an deux mille dix-neiÿ’ et le huit avril à dix-neuf heures, le conseil municipal du CASTELLEÎZ]
dûment convoqué, s ’est réuni au nombre prescritpar la loi en séance publique, dans le lieu habituel
de ses séances, sous la présidence de Madame Nicole BOIZÏS, Maire,

Etaieat présents Saudriue AILLA UD, Joseph ALBUS, Jean—Pierre
A URIBA ULT, Dominique BLANC, Nicole BOIZIS, .Jose-tte BONON], Date de convocation :
Claude BUISSON, Floreru CADENEL, René CASTELL, Marie-
Fraaçoise CIMBRIEL, Magali GRA VIER, Jean—Paul HUSSIE, Sophie 02/04/2019
LONG, Jacques LORENZONI, Nathalie NOEL, A'ndrée ROBERT, Jean-
Paul SAINTE—MAIRIE, Berthe SANINO Nombre de membres

Représentés : Heari AFFREpar Joseph ALBUS, Mireille GALIZIA.par En exercice- : 27
Marie—Françoise CIMBRIEL, Olivier GILLET par Nathalie NOEL, Présents : 18
“Christophe WRION par Jean—Paul HUSSIE, Jean NICOLINO par Votants: 23
Nicole BOIZIS

Absents: Gérard BARTHELEMK Emilie ESCOFFIER, Marie-Cécile
GUELFUCCI, David MANCA

Secrétaire de séance : Josette BONONI

OBJET : Dénomination d’une place publique à Sainte-Aune du Castellet e Boulodrome Milou
Porei‘le a

Rapporteur : Madame Berthe SANINO — Conseillère Municipale

Le rapporteur rappelle aux membres présents que la dénomination des voies et édifices publics relève
de la compétence du conseil municipal en vertu de l’article L2121—29 du code général des colleetivitës
territoriales.

Suite à la demande de l’association La Boule de l'Aouque, il vous est proposé de dénommer la place
publique où se situent le jeu de boules à Sainte-Anne du Castellet et le siège de cette même association
au 588 Avenue Georges Clémenceau : << Boulodrome Milou Poreile a.

Emile PORCILE, natif du Castellet, décédé le l7 décembre 2018, a toujours œuvré dans le monde
associatif de. la Commune et il fut pendant dix ans le Président emblématique de l’association La
Boule de l’Aouque.

....../
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Il est précisé qu’à ce. jour, cette. place de Sainte-Arme du Castellet, bien que répertoriée en tant que
place publique et mentionnée sur le plan touristique. s. Place du jeu de boules a, n’est pas
“officiellement dénommée.

Le Conseil Municipal,
O'UI l’exposé du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

Vu 1e Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L113—1 ; _
Vu le décret n°94—1 1 12 du 19 décembre 1994 relatifà la communication au centre des impôts foncier
ou au bureau du cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage des
immeubles;
Considérant l’intérêt public à dénommer les voies et eSpaces publics ;
Considérant la “demande présentée par le Président de l’Association La Boule de l’Aouque ,1
Considérant l’accord écrit de la famille du défunt Monsieur Emile PORCILE ;_
Considérant la consultation du Comité Consultatif Adressage pour le secteur de Sainte—Aune du
Castellet ;

— APPROUVE la dénémination de la place publique de Sainte-Aune du Castellet sise 588
Avenue Georges Clémenceau (RD 426), cadastrée. section AB - parcelle numéro 168, telle
que localisée sur le plan annexé à la présente délibération: «Boulodrome Milou
Porcile >>.

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document. afférent à ce
dossier.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Fait et délibéré en séance les jour, moi-s et an susdits.

Le Maire,
Nicole BOIZIS

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte et infonne que la présente.
délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulon dans
un délai de“ deux mois. a compter de sa publication.
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Département :
VAR

Commune :
LE CASTELLET

Section: AB
Feuille : 000 AB D1

Échelle d'origine : 1:10:10
Échelle d‘édition : N500

Date d'édition : 27:0212019
(fuseau horaire de Paris)

Coordoncëee en projection : RGF930043
©2017 Minisiere de l'Aciîon et des
Comptes pubiiœ

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualise sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
”FOULON
171 Avenue de Verl Coteau 03 2012?
830”
83071 TOULON CEDEX
tél. 04 94 03 95 D1 -fax
oiiif.toulon@dgfip.finanoee.gouv.fr
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
Canton de ST—SUR-MER DES DELIBERATIONS
Commune Le. Castellet DU CONSEIL MUNICIPAL
DEPARTEMENT DU VAR

D'ELIBÏERATION n° 017/;019

Séance du Lundi '8 Avril 2019

L’un deux mille dixs'ueuf et le huit“ avril à dix-neuf heures, le cous-et! municrpui du CASTELLEE
dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la lof en séance publique, dans le lieu. habituel
de ses séances, sous la présidence de“ Madame Nicole BOIZIS, Maire,

Eruâeuz‘ premiers : Suudu'ue AILLAUD, joseph ALBUS, jeun-Pierre
AURIBAULT, Doruâuzÿue BLAATC, Nirofe BOIZIS, fasezz‘e BONONT, Claude Dure de carrosseries :
BUISSON, Planeur CADENEL, René CASTELL, Murée-Ftarifaire
CHABRIEL ZVIuged GRA WER,]eau-PaulHU53IE, Sepbäe LONG, jusques 02/04/2019
LORENZONI, Nomade NOEL, Andrée. ROBERT, feuuaPuul SAINTE-
ÀMRIE, Barbe .LëlNÏNO Nombre de membres

Représentés : Heurä APPRE‘ per‘josepb ALBUS, Mued/e GALJZIApar Murie- Eu exercice : 27
Françoise. CHABRÎEL, Odeur GILLET fier Nerbaée NOËL. Chariots/Je Présents : .18
MARIONper'JeumPuulHU551E, Jeun NICOLINOparNicole BOIZIS Votants : 23

Absents : Gérard BARTHELENŒ Euu'ée ESCOPPIER, Merde—Cède
GUELFUCCI, DueädMANCA

Serrurerie de séance : foutre BONONI

Objet: Convention avec le Centre de Gestion du Var pour l’organisation des tests
psychotechniques

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Paul HUSSIE, Premier Adjoint Délégué à l’Administratiou Générale

Le rapporteur informe l’assemblée délibérante que 1e Centre de Gestion du Var, en application de
l’article25 de la loi n° 84-53 du 26.janviel‘ 198-4, peutassurer toute tâche administrative concernant
les agents des collectivités et établissements du département du VAR qui le sollicitent.

Le Centre de Gestion du Var propose aux collectivités et établissements qui en font la. demande
l’organisation des examens psychotechniques prévus aux, articles 3- et 4 du décret 2006—1691 du 22
décembre 2006. portant statut particulier du cadre d‘emplois des Adjoints Techniques Territoriaux.

Ces examens s’adressent donc exclusivement aux agents assurant à titre principal la conduite d’un
véhicule des lors qu’ils sont également titulaire-s du permis- de conduire approprié en état de validité
et détenant un des grades suivants :

.../ . ..
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- Adjoint Technique Territorial
-— Adjoint Technique Territorial Principal de 2Emfi Classe
- Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère Classe

Chaque. examen comprendra des tests destinés à donner un avis consultatif favorable ou défavorable
et une grille récapitulative. Les résultats des tests réalisés seront adressés à la collectivité.

Toute inaptitude à la conduite devra être confirmée par un médecin agréé mandaté par la Collectivité.

Le marché a été conclu avec STRIATUM FORMATION — prestataire pour dispenser les examens
psychotechniques — le 1‘“:r janvier 2016 pour une durée de 1'2 mois, dans la limite d’une durée totale
du marché de 4 ans, et sous réserve des. crédits disponibles.

Pour les collectivités et établissements affiliés qui ont signé la présente convention, les examens
psychotechniques sont gratuits à rai-son de 5 prises en charge annuelles par collectivité.

Le rapporteur indique que pour continuer de bénéficier de cette mesure, il convient de signer la
présente convention.

Le Conseil Municipal,
Ouï l’exposé du rapporteur,
Et après en avoir délibéré,

- DECIDE d’auto-riser Madame le Maire à signer la convention — annexée à la présente
délibération - avec le Centre de Gestion du Var.

La présente délibération“ est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdit-s.

Le Maire,
Nicole BOIZIS

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de“ cet acte et informe que la présente
délibération peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de Toulon dans un délai de deux mois, à compter
de sa publication.
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CONVENTION RELATIVE, A LA PARTICIPATION DES
COLLECTIVITÉS ET ETflBLISSEMENTS AUX SEANCES D'EXAMENS

PSYCHOTECHNIQUES GROUPEES PROPOSEES PAR
LE CENTRE DE GESTION DU VAR

ENTRE
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du VAR, représenté par son Président,
Monsieur Claude PONZO, Maire de BESSEnsurnlS-SOLE, Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

ET
La collectivité ou l’établissement public,
ou lulu IIIIII llllt'lt'll nu lulu un "In-11"". en "en. ne". "un.“ "g." "l l" "gag!"- "en"... “grug'fi. "in“... "u" luuçnisuuiniunl "un choi- nu une" Illllltry nnnnnn

représentéie) par. m... . - ...... -.

Maire ou Président en exercice dûment habilité.

PREAMBULE
En application de l’article 25 de la loi n“ 84-53 du 26 janvier 1984. le Centre de Gestion peut assurer
toute tâche administrative concernant les agents des collectivités et établissements du, département du
VAR qui le sollicitent.
Le Centre de Gestion du VAR propose aux collectivités et établissements qui en font la demande
l’organisation des examens psychotechniques prévues aux articles 3 et 4 du décret 2006-1691 du 22
décembre 2005 portant statut particulier du cadred’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux.

Ces examens s’adressent donc exclusivement aux agents assurant à titre principal la conduite d’un
véhicule dès lors qu’ils sont également titulaires du permis de conduire approprié en état de validité et
détenant undes grades suivants:

- Adjoint Technique
- Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème Classe
- Adjoint Technique Territorial Principal de ît‘ine Classe.

Les examens psychotechniques seront dispensés par: STRIATUNI FORMATION, Monsieur Laurent
LEFEBVRE’, 113 Avenue du Maréchal FOCH 3.3000 TGULON -— Référent permanent pour le suivi
administratif des dossiers: monsieur Laurent LEFEBURE, 113 Avenue du Maréchal FOCH 83000 TOULON
istriaturnformation@\rahoo.fr // 06 58 77 23 85).

Ceci exposé! il a été convenu et arrré-t'é ce oui suit:

TITRE l —- Définition de la prestation et des moyens mis en oeuvre par STRIATUM FORMATION :

Article 1 : STRIATUM FORMMION est agréée au titre de l‘arrêté ministériel du 22 février 1995 modifié
pour faire passer les examens psychotechniques d'aptitude à la conduite. Ces tests sont pratiqués par un
Psychologue “diplômé, titulaire d’un MASTER en psychologie et inscrit au fichier ADELI au n“ 139308995,
au moyen d’une batterie de tests informatisée fournie par la Société SCHUHFRIED.

0.0.6. 8-3..—'—CS 70576 - 83041 TOULON CEDEXQ
Téléphone 1 04—94-00-09—20 -— Télécopie : 04—94-00-09-55. Email : emploipublio@od983.fr
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TITRE IV— Périodicité des examens. déroulement. circuits et procédures

Article 7 r Les collectivités ou établissements contacteront directement le prestataire: STRIATUM
FORMATION Monsieur Laurent LEFEBVRE, 113 Avenue du Maréchal FOCH 83000 TOULON.

Celui—ci établira mensuellement les plannings nominatifs des candidats par session programmée au
centre d’examens définis par l’organisme. Ces plannings seront adressés par courrier pour information
au Centre de Gestion du VAR.

La co‘lectivîté défiîgne’ mutuqnuuiuluunIiin-n'n'niInc"auunnu"un"un.“"lu"“un."nuIllclbtnlnlliillIIIIH"HI-NIIIIIlllllIIIIIIIHIIIlIlIIIII

Coordonnées : te! : II_III.IIIIlllI""lllllllllrlllIlIItIÇI.I_l!llqn.r...|.|"Igin-1|[malin-1|IqçagilfçugqjltlllllnllilIllIIIIIIIIIII'IÜ'I__IIIIIIIIIIlllllllllilllllllllll

Mail : ..........................................................._ ..................................................................................................................

Comme interlocuteur pour le centre STRIATUM FORMflTION

Atillïliä : Les convocations des candidats seront effectuées par le prestataire au vu des plannings
nominatifs établis par session. En cas de modification de planning et quelque. soit le motif: le Centre de
Gestion devra en être Informé.
Ces plannings nominatifs devront être transmis au psychologue. du Centre d’examens qui se chargera de
faire émerger les Candidats.
Cette liste émergée sera obligatoirement communiquée au Centre de Gestion du VAR pour
établissement de la facturation correSpondante.

Fait à LA CRAU. le

Le représentant de la collectivité Le Président du C.D.G. 83.
ou de l’établissement.

Claude PONZO,
Maire cils! 'BESSE-su r-ISSJ'QLE.
Vice-Président de la C.C.C.'V

Pour ampliationà' :
- Monsieur le Préfet du VAR,
- Monsieur le Trésorier Municipal.

C.D.G. 83 —'CS 70576 - 83041 TOULON CEDEX 9
Téléphone : 04-94-00n09—2Ü — Télécopie : 04-94-00-09-55. Email : emploipubiioaicdgsafr
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
CANTON DE SAINT CYR SUR MER DES DELIBERATIONS
COMMUNE LE CASTELLET DU CONSEIL MUNICIPAL
DEPARTEMENT DU VAR

D'ELIBERATION 11° 01mm

Séance du Lpndi 8 Avril 2019

L’an deux mille dix-neuf et le hué! avril à dix—ne 1g“ heures, le conseil manicÿyal du CASTELLEZ
dûmenî convoqué, s ’est réuni on nombre prescrit par la loi en séance publique, dans le lien habiîael
de ses séances, sous laprésidence de Madame Nicole BOIZIS, Maire,

Ezfezenr prenais : Sarzdriee ÆLLAUD, füîÿäb ALB'US, jean-Pierre
AURIBA ULT, Deraäaz'qae BLANC, Nicole BOIZIS, forme BONONI, Cleade
BUISSON, FZoreez‘ CADENEL, Reae' CASTELL, Merz'e-Fren'geire
CIîLt-ëlBRIEL, Mage/3‘ GRA.WER, jean-Peal.HU55'IE, Sopéz'e LONG; faegaee
LORENZONI, Net/Jefäe NOEL, Andree ROBERT, jeeanPeai SAINTE-
ÀMRIE, Befl/Je SANINO

Ræräeenäëx : Herm'APPREparj035017 ALBUS, Mireille GALIZLÆIparMarie—
Fraafeire CHABRIEL, O/ieéer GILLET Par Nazi/55115€ NOEL, Cbïirrepbe
MARIONparjean-Peu! HU55'IE, jean NICOLINOparNicole BOIZIS

Abseafr : Gérard BARTI-IELEMK Baffe E5COFFIER, Mm‘a—Ce’äfe
GUELFUCCI, Der/idMAIVCA

Seeeéäeâra' de 35eme :jeee‘z‘z‘e' BONONI

Date de enflamme .-

02/04/2191?

Nombre de aimera:-

Ea merde-e :27
Primer: : 18
Versant: : 23

Objet: RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES RELATIF AU CONTROLE DES
COMPTES ET DE LA GESTION DE LA COMMUNE DU CASTELLET — Exercices 2012 et
suivants

Le rapporteur : Madame Le Maire

Le rapporteur présente à l’assemblée“ délibérante le Rapport d’Ob'Seiv'atÎOHS définitives délibéré par la
Chambre. Régionale des Compte-s le 1.7 décembre 2018;- portant sur l’examen de la gestion de la
Commune à partir de l’année 20:12-. Ce rapport d’observation-s définitives a été notifié à la Commune.
le '26 février 2019 et adressé à liensernble des membres du Conseil Municipal avec 1a convocation à
la pré-sente séance.

Conformément â 1a règlementatiOn, ce rapport donne lieu à un débat en Conseil Municipal.

...../
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Le- Conseil Municipal,
Ouï l’exposé du rapporteur,
Et après en avoir débattu,

> PREND ACTE de la communication du Rapport d’observations définitives de la
Chambre Régionale des Comptes. Provence Alpes Côte d’Azur relatif au contrôle des
comptes et à la gestion de la. Commune pour les exercices 2012 et suivants ; rapport
annexé à la présente délibération.

‘P PREND ACTE de la tenu-e du débat portant sur ledit rapport,

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Maire,

Nicole BÛIZIS

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte et informe que: la présente
délibération peut faire. l’objet d’un. recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de Toulon dans. un délai de deux mois, à compter
de sa publication.




